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Article 172 de la loi n° 2021-1900 du 31 décembre 2021 de finances pour 2022
Question écrite n° 12612

Texte de la question

M. Philippe Latombe attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'article 172 de la loi n° 2021-1900 du 31 décembre 2021 de finances
pour 2022. Selon ce dernier, le Gouvernement devait remettre au Parlement, avant le 28 février 2022, un rapport
sur le bilan de l'exécution par l'État de ses engagements relatifs aux échanges de renseignements en matière
fiscale, notamment au regard du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril
2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel
et à la libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE. Le document devait s'attacher
notamment au suivi de la mise en œuvre de la recommandation du Comité européen de la protection des
données relative à l'évaluation des accords internationaux impliquant un transfert de données à caractère
personnel vers des pays tiers, dans le domaine fiscal. Il n'a jamais vu le jour, alors qu'il devait constituer un
document de référence, notamment concernant la situation des Américains accidentels, soit environ 40 000
citoyens. Conformément au Foreign account tax compliance act (Fatca), ces derniers sont en effet contraints de
déclarer leurs revenus aux États-Unis d'Amérique, ce qui se traduit par un système de transfert automatisé et
généralisé de nombreuses données confidentielles, dont ils contestent la conformité au RGPD. De surcroît, ce
dispositif est, dans son application, source de complications pour les contribuables concernés, même pour ceux
dont les situations fiscales sont très simples, et les parlementaires sont régulièrement sollicités à ce sujet. Dans
un tel contexte, le rapport initialement prévu pour fin février 2022 est plus que jamais une nécessité. Il souhaite
savoir quand le Gouvernement envisage enfin sa remise, conformément aux dispositions de la loi de finances
pour 2022.
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